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Sous les palmiers 
île Cannes 

Les loyers en Régions libérées [Une Capture 
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Sous les palmiers 
de Cannes, où s'attar
dent les fleura de l'au
tomne, va 6e réunir 
un nouveau Conseil 
Suprême. A défaut de 
la contemplation de 
nos ruines — c'est à 
Lens qu'on devrait' 
causer avec nos al
liés — nous souhai

tons que la douce vision de la Méditer
ranée inspire à M. Lk>yd George de clé
mentes pensées poui le sort de la France. 

Le rapporteur général du budget a u Sé
nat, M. Cbéron, nous montrait ces jours-
ci que notre dette actuelle s'élève à 328 mil
liards de francs et M. Doumer, pour nous 
rassurer, a cru utile de nous indiquer' 
qu'elle n'était que de 290 milliards. Il faut, 
en tous cas, que nous recevions de l'Alle
magne des versements importants dans les 
années qui vont venir si nous voulons 
échapper à la faillitte et reconstituer en
tièrement nos régions dévastées. 

Voilà le point de vue français que doit 
considérer M. Lloyd George. M. Loucheur 
l'a mis en lumière, au cours de ses entre
tiens récents avec le Premier anglais à Lon
dres. Il nous revient que M. Lloyd George 
a admis les arguments du ministre des 
Régions Libérées, en posant, de son côté, 
le point de vue angla is : 

— Rétablir l'activité économique de l'An
gleterre, dont le nombre des chômeurs est 
de cinq millions. 

UN REGIME SPECIAL sensationnelle 
M » • 
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Au nom de ia Commission de législation civile. Inghels 
vient de psésenleu à la Chambre une proposition de loi 
qui répond aux vœux de nos populations sinistrées. :;: 

^ ^ • I W I I W I W m i l l I l l M I I W I l i l l I W I l l W I I I W I I l M K l M W I l l l l l W M t l l I W I l l I W M l I l l I ! , » , ^ ^ , ^ , , , , , , ^ , , , , , , ! , ! ^ , , , , , , , , ^ , ^ 

La conférence de Cannes va donc être 
dominée par ces deux positions : nécessité 
pour la France d'être payée ; urgence pour 
l'Angleterre de trouver des débouchés com
merciaux. 

J'ai de bonnes raisons de croire que 
M. Loucheui posera coifame condition pre
mière de. tout arrangement le droit pour 
la France de recevoir une part importante 
des paiements allemands du 15 janvier et 
15 février. 

Indépendamment des paiements en na
ture, nous recevrions ainsi de S à 900 mil
lions dans le dilaiPile deux mois. 

On n'oublie pas que la malheureuse 
convention du 13 août signée par M. Dou
mer avait prévu une priorité pour l'Angle
terre, pour la Belgique, mais rien pour 
BOUS-

M. liriand a eu la sagesse de refuser la 
ratification de cette convention eî c'est, en 
fait, un nouvel accord remplaçant celui-là 
qui sera négocié à Cannes par M. Lou
cheur accompagnant le Président du Con
seil. 

Les grandes lignes de l'arrangement se
raient les suivantes : 

1° — Maintien de la priorité belge ; priorité 
reconnue aussi à la France pour ses répara
tions , ce qui nous vaudrait 360 millions de 
marks-or ; annulation des clauses désas
treuses de la convention financière du 13 
août ; ratification des accords de Wiesbaden, 
ce qui nous assure des paiements supplé
mentaires en nature ; 

2° — Pas de moratorium à l'Allemagne, 
mais ajournement d'une partie de la créance 
anqlaise ; 

3° — Projet d'entente économique entre la 
France. 1 Angleterre et i Allemagne en Euro
pe centrale ; 

i" — Examen d'un accord ultérieur pour 
régler la question russe au moyen de pour
parlers auxquels prendraient part la Fran
ce, l'Angleterre, l'Allemagne, probablement 
l'Italie et les représentants des Soviets. 

Si la conférence de Cannes aboutit à de 
tels résultats, les négociateurs français, 
MM. Briand et Loucheur, auront tiré 'e 
maximum de résultats d'une situation sin
gulièrement trouble. Ils auront renoué 'es 
liens, si nécessaires pour la paix, de l'en
tente franco-anglaise, assuré les verse
ments de l'Allemagne en déjouant le com
plot du moratorium, ils auront de plus 
fait participer la France à ces paiements, 
ce qui sera fort utile à nos sinistrés; en
fin, en pratiquant une politique d'apaise
ment à l'égard des Allemands et des Rus
ses, ils contribueront à écarter de terribles 
nuages du fameux équilibre européen. 

Nous formons des vœux pour qu'un so
leil si prometteur se lève, bientôt, sous les 
palmiers de Cannes. 

Le recensement de l'année 
LA CLASSE 1922 

Les tableaux de recensement de la classe 
1922 seront affichés et publiés ttans les Mai
ries le dimanche 1er janvier 1*22. 

Les intéressés ont un- délai de dix jours 
a compter de la publication du tableau de 
recensement pour déposer, dans les Mai
ries, les réclamations qu'ife ont à formuler, 
telles que : Demandes oe sursis ou de re-
nouve'keenent de sursis d'incorporation ; 
pièces pour constitution de dossiers sanitai
res ; demandes en vue d'obtenir pour ieurs 
familles l'alocation journalière. 

Il est rappelé aux jeunes gens du contin
gent de la classe 1922 que cette classe doit 
être incorporée en deux contingents : 

1" Les jeunes gens nés entre le 1er jan
vier 1902 et te 30 juin 1902 et ©eux nés avant 
le 1er janvier 1902 (ajournes, fils d'étran
gers, naturalisés, omis de toutes catégo
risa, etc.), seront incorporés en mai 1922 ; 

2° Ceux qui sont nés entre le 1er juillet et 
le 31 décembre 1902 incorporés en novembre 
1922. 

Pour l'obtention des sursis, aoosu'ter les 
affiches spéciales. 
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Appuyée par la Fédération des Postes et 
la Fédération des Fonctionnaires, notre 
campagne contre l'expulsion de milliers de 
familles ouvrières menacées d'être jetées 
sur la rue à la fia de ce mots, a été sanc
tionnée par un vote de la Chambre. 

En vertu de cette décision un sursis leur 
est accordé jusqu'au 1er avril prochain. 

Nous voulons croire que le Sénat, en 
dépit des arguties et des manœuvres res
trictives de sa Commission, ratifiera cette 
décision, car il s'agit d'une question de 
justice et d'intérCt public. 

Les tragiques incidents d'Orthez doivent 
servir de leçon et ne sauraient se renouve
ler sans risques graves pour la paix so
ciale. 

En demandant de surseoir à l'exécution 
des menaces d'expulsion immédiate pe
sant sur quantité de familles prolétarien
nes, la Chambre s'est inspirée du souci de 
l'intérêt général, qui ne peut laisser !e 
Sénat indifférent jet lui dicte son devoir. 

Dans leo circonstances actuelles, et en 
l'absence d'un texte définitif sur les loyers, 
la validation des congés et l'application 
des ordonnances rendues par des jugea de 
paix ou de référés, par des Commissions 
arbitrales, constitueraient une flagrante 
iniquité. Nous n'avons en la matière que 
des dispositions législatives provisoires, 
révélant trop souvent de formelles antino
mies. 

Comme l'a déclaré Goniaux à la tribune 
parlementaire, « il nous faut quelque chose 
de plus, pour nos régions dévastées, que 
le texte de la loi sur les loyers actuellement 
soumis à l'examen du Sénat ». 

Cette loi récemment sortie des délibéra
tions de l-i Chambre, a été faite spéciale
ment pour Paris. Les sinistrés ont été 
laissés de côté. Ils sont exclus des avan
tages reconnus aux veuves de guerre, aux 
mutilés ou réformés et à d'autres catégo
ries peut-être moins intéressantes. 

Les prorogations 
Pour combler cette lacune et donner à 

nos départements envahie un régime loca
tif adéquat à la situation, née des ravages 
de la guerre, Inghels, député du Nord, 
d'accord avec plusieurs de ses collègues, t 
déposé une proposition tendant à l'appli
cation d'une loi spéciale des loyers en ré
gions libérées. 

E» voici les principaux articles : 

A raison de la pénurie des locaux, il sera 
accordé, jusqu'au 1er octobre 1926, une 
prorogation à tous les locataires, sous-lo
cataires et cesslonnaires, dont les baux~ et 
locations seront venus ou viendront à ex
piration avant cette date. 

Bénéficieront également de cette proro
gation les locataires sinistrés dont les lo
caux d'habitation ont été détruits et qui 
ont dû, de ce fait, louer après le 4 ooût 
1914, alors même qu'ils auraient bénéficié 
de la loi du i mai 1920. 

— Ne sont pas admis au bénéfice de la 
loi : les étrangers n'ayant pas combattu 
et dont les fils n'ont pas servi dans les 
diverses formations des armées françaises 
ou alliées; les locataires des locaux de plai
sance et ceux qui ont plusieurs habitations 
ou qui ont réalisé des bénéfices de guerre 
dans les conditions prévues par la loi du 
1er juillet 1916. 

— Pour avoir droit à la prorogation, les 
locataires devront avoir satisfait à toutes 
les obligations antérieures leur incombant; 
s'engager à payer, à dater de la proroga
tion et pendant toute sa durée, une ma
joration fixée par le juge. Pour les im
meubles réparés aux frais de l'Elat, à ti
tre de dommages de guerre, la majoration 
sera établie d'après la valeur de 1914. 

En aucun cas. l'augmentation de loyer 
ne pourra être imposée d l'occasion d'im
meubles non encore réparés ou en mau
vais état, dont les réparations prévues sont 
à la charge du propriétaire. 

— L« droit à la prorogation ne. sera pas 
opposable au propriétaire d'une habitation 
qu'il possédait en 1914 et qui justifiera 
d'un motif légitime pour occuper par lui-
même, ou faire occuper par ses ascendants 
ou descendants, par ceux de son conjoint, 
à titre d'habitation, sauf si le locataire est 
une ceure de guerre non remariée, ou un 

pensionné au titre des lois du 31 mars et 
du 24 juin 1919, d moins que ceux-ci ne 
soient déjà propriétaires d'un immeuble 
qu'ils pourraient effectivement habiter. Il 
en sera de même si le propriétaire n'ayant 
que cet immeuble est bénéficiaire de la loi 
ïlibot sur les habitations d bon marché. 

— Le propriétaire qui, contrairement « 
son engagement, n'aurait pas, dans le dé
lai de trois mois, occupé lui-même ou fait 
occuper effectivement le local d'habitation 
par l'une des personnes ci-dessus désignées 
et ce en vue d'une durée minimum d'un 
an, devrat sauf accords avec le locataire, 
payer à celui-ci et au besoin sera con
damné d lui payer une indemnité qui ne 
pourra être inférieure au montant d'une 
année de loyer du local précédemment oc
cupé. 

Mentionnons aussi les dispositions sui
vantes : interdiction de transformer les lo
caux non meublés en appartements ou 
chambres garnis; de détruire des immeu
bles pour tirer profit des matériaux ; de 
transformer des locaux d'habitation en éta
blissements industriels ou commerciaux, 
ou en dancings, cinémas; garantie au pro
priétaire d'un revenu de 6 % du capital 
immobilier. 

Une loi nécessaire 
\pres examen et approbation de cette 

proposition de loi, la Commission de :a 
législation civile, composée de quarante-
cinq députés de toutes nuances politiques, 
en a confié le rapport à son auteur, c'est-' 
à-dire à Inghels, qui vient de le déposer à 
la Chambre. 

C'est une peinture réaliste et fort émou
vante de la détresse des sinistrés sans 
asile, vivant dans des caves ou des tau
dis. 

•i Les différentes lois sur les loyers, vo
tées jusqu'à présent, fait observer le rap
porteur, ont été établies poui l'ensemble 
de la France, confondant les régions qui 
n'ont rien connu de l'invasion et de la des
truction avec nos contrées dévastées. On 
semble vouloir ignorer que , nos départe
ments envahis n'ont pas seulement souf
fert de l'arrêt de construction depuis sept 
années, mais qu'ils ont été atteints par la 
destruction d'un grand nombre' d'immeu
bles dans plus de 2.800 communes. Rien 
ne peut être comparé à cette région, en 
grande partie détruite, où sont accumu
lées des ruines immenses au milieu des-
ouelles les populations s'entassent dans les 
moindres trous qui peuvent les abriter De
puis la retraite de l'ennemi, les sinistrés 
se sont logés par des moyens de fortune. 
On constate encore avec douleur, dans nos 
villes et nos villages meurtris, la misère 
noire provoquée par la pénurie du loge
ment »• 

Après avoir démontré, avec chiffrée à 
l'appui, l'intensité de cette crise, Inghels 
signale avec une généreuse indignation, 
les exigences scandaleuses de certains pro
priétaires. Des abus révoltants sont mis à 
jour dans son substantiel et consciencieux 
rapport. A la Gorgue-Estaires, notamment, 
des caves, des abris où pleurent les souf
frances et la bise, sont loués au prix dou
ble de la maison t it entière avant la 
guerre et ce sont les locataires eux-mêmes 
qui les ont édifiés ou réparés ! 

Partout, les sinistrés, ne sachant où se 
loger, sont les premières victimes de !a 
spéculation effrénée sur les loyers. 

Par l'organe de son rapporteur, la Com
mission de législation civile déclare que 'a 
loi récemment votée par la Chambre • t 
maintenant à l'étude du Sénat, est trop 
restreinte pour les régions libérées. • Il 
est nécessaire d'adopter des mesures plus 
larges et plus opérantes ». 

La raison et l'humanité commandent de 
se ranger aux conclusions du rapport 
d'Inghels et de donner au plus vite force 
de loi à sa proposition, qui répond aux 
aspirations et aux intérêts bien compris 
de notre pays. 

Le vote d'un régime spécial des loyers 
e» régions dévastées s'impose à l'action 
parlementaire avec un caractère d'urgence, 
pour la paix sociale et le travail fécond, 
réparateur des ruines. 

E. POL.VHVT. 

Dix cadavres d'enfants 
LA BAISSE DES EAUX DU RHONE 

LES A FAIT DECOUVRIR DEPUIS 2 MOIS 

Lyon, 28 décembre. — O n vient de décou
vrir sur les graviers de' Sainte-Coiumhe-les-
Vienne. le squelette d'un bébé dont l'immer
sion semble dater de plusieurs mois. 

Au fond d'une excavation, aux sablons de 
Grignv. un autre squelette d'enfant, dont 
l'immersion semble dater de ia même épo
que, a été trouvé. 

Depuis deux mois, voilà une dizaine de 
cadavres ou squelettes de petits enfants que 
la baisse des eaux du Rhône fait découvrir. 
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Nos sokbts vont être mieux nourris 
LE K N M T R E DE LA GUERRE A DONNE 
DES INSTRUCTIONS AUX GENERAUX 

Paris, 38 décembre. — Comme suite au 
grand débat QUI a eu lieu ces jours der
niers à ta Chambre des députes sur la nour
riture du soldat. M. Barthou. ministre de la 
rtuerre. qui entend que les promesses qu'il u 
faites soient-tenues et que le soldat ait une 
nourriture abondante et saiiir, vient d'adres
ser aux généraux, sous forme de circulaire, 
ses instructions à ce sujet. 

lies fibromes sont guéris 
sans douleur par les rayons 1 

Le docteur A. Bécière vient de publier, 
dans le • Journal de radiologie et d'électro-
logie », une statistique portant sur 300 cas 
nouveaux de fibroiByofnes utérins, qui ont 
été traités par la roeutgenthérapie. 

La discussion de ces résultats montre, se
lon ce praticien, qu'en dehors de conditions 
exceptionnelles qui commandent intérieure
ment l'intervention chirurgicale, la rentgen-
thérapie est la seule médication qui s'appli
que à presque tous les ces et donne pres
que toujours la guérison sans danger, sans 
douleur, sans interruption de» occupations 
habituelles. 

Un complot en prison 
DES DETENUS VOULAIENT S'EVADER 
APRES AVOIR TUE LE GARDIEN-CHEF 

Le Mans. 28 décembre. — Plusieurs déte
nus de la prison de Mamers, parmi lesquels 
AldehueJs, l'Espagnol assassin des époux 
Joubert. de Courcival, et Pécatte, ra3saa#in 
de sa belle-sœur, Mme veuve Robiche. de 
Saint-Aubin-de-Locquensy. avaient proposé 
de s'évader ; ils devaient assommer le gar
dien-chef. M. Leroy, lui dérober ses clefs et 
sortir ainsi de la prison. 

Leur attitude éveilla les soupçons et la 
découverte d'vn gourdin, caché sous un tas 
d'étoupes, et qui devait servir à frapper'le 
gardien-chef, à fait échouer W» complot. • 

Les détenus, spécialement les deux assas
sins, sont rigoureusement surveillés : ils 
auront à répondre de leur tentative d'éva
sion. 
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L'Amérique " observera" 
la Conférence de Cannes 

Londres, 28 décembre- — On mande de 
Washington que le Département d'Etat a, 
sur l'invitation adressée à M. Briand, dési
gné M. Harvey, ambassadeur des Etats-
Unis à Londres, pour représenter le gouver-
rxment américain à la conférence de Can
nes. Se. position sera celle d'un « .abserva-
leur ». Son mandat ne lui' confère pas le 
droit d'intervenir dans les négociaiioos ou 
de lier les Etats-Unis à aucun projet. 

Trois bandits Polonais 
ont été arrêtés 

Dans ia nuit du 4 au 5 novembre dernier 
un acte de banditisme, que nous avons re

lifté en son temps, était commis tians une 
maison isolée de la commune d'Évin-Mal-
maison, habitée par M. Arnould-Vaudeville, 
menuisier, âgé ûe 48 ans, et sa mère âgée 
de 70 ans. 

Rappelons brièvement les faits. 
Trois individus, demeurés inconnus, et 

dont la figure était cachée par un mouchoir 
percé de trous firent irruDUom, vers 1 heure 
du matin, dans la chambre de M. Vande-
vW'c, après avoir brisé les vitres de la fe
nêtre. Revolver au poing, ils s'avancèrent 
vers le f«t du pauvre homme qu'ils firent 
lever aux cris «e « Haut les mains ! Mon
naie, monnaie ou vie ». La vieille femme 
qui avait commencé à àppeiier au secours 
tut assommée à coups de crosse et ligotée 
sur son * . 

Le menuisier dut alors s'exécuter. Il dé
signa l'endroit où étaient cachées ses éco
nomies. Cetés-oi, se montant à un millier de 
fnancs furent enlevées par les bandits qui 
découvrirent en outre une somme de 100 fr. 
en or contenue dans un petit sac ; ils joi
gnirent à teur butin différents objets : des 
vêtements, du Hnge, des victuailles, trois 
montres et une bicyclette. Puis, satisfaits, 
les misérables baironnèrent leur victime, 
la ligotèrent, l'enfermèrent dans sa chambre 
et prirent la fuite après avoir salué d'un 
coup de revolver sans l'atteindre un voisin 
qui se trouvait sur le pas de sa porte. 

Une benne piste 
Le lendemain, on découvrait' un^Bïtet au 

nom «•> Wistalof, d'Beoust-Saint-Meen. Ce 
Wistalof recherché, demeura introuvable. 

Cependant on avait pu étaolir que les ban
dits étaient de nationalité polonaise. La po
lice mobile s'étant adressée au Bureau d'é
migration de Tonl où passent tous les Po
lonais, apprit qu'un nommé Wistuba avait 
été envoyé aux mines de Bruay. 

Le 19 décembre, l'enquête n'étant guère 
avancé», M. Mallet, inspecteur de la nolice 
mobile, arrêtait ù Auchel un vagabond, 
Stanislas Beyer, dans tes poches de oui on 
trouva un certificat de travail émanant d'un 
entrepreneur de Biaone-Saint-Waast, M. 
Deleplanque, ''lequel déclarait avoir eu à son 
service les sieur Beyer, Wistuba et Pila-
reczyck. 

L'arrestaHen 
Celte fois on était sur une piste sérieuse. 

Une perquisition fut ordonnée A -Biache-
Saint-waast, dans une cave qui avait servi 
de gîte aux ouvriers de l'entrepreneur. Là 
on mit la main sur les débris du porfefeui'-
le de M. Vandeville, sur le petit sac de la 
vieille femme et sur des douilles. Il ne s'a
gissait plus que de retrouver les trois ou
vriers dont la participation à (-'affaire 
d'Evin-Malmaison ne pouvait être mise en 
doute. 

Des mandats d'arrêt furent tancés après 
qu'il eut été établi que le trio, parti de Bia-
che le soir du' coup de main, avait, au ne-
tour, fait bombance, et que les montres vo
lées avant été offertes en vente à différen
tes personnes. 

•'endant que la gendarmerie battait les 
régions de Dunkerque et be Vatenotennes, 
Ha police mobile opérait de son coté. Un des 
bandits, Pitarecsyck fut arrêté aux envi
rons de Valenciennes, l'autre. Wistuba se 
faisait pincer à Born-bourg. Cette dernière 
arrestation avait été annoncée par nous en 
son temps et on se-souvient que le miséra
ble, enfermé dans la chambre de sûreté, 
avait tenté de se suicider en se pen'aent à 
l'aide- d'une cordelette. 

Les trois complices ont été réunis à la 
prison de Bétliune. Ils vont être confrontés 
avec leurs victimes devant te juge d'instruc
tion. Ainsi éclatera leur culpabilité. 

U n e x p l o i t d e p l u s 
à l a c h a r g e d e s b a n d i t s 

Mais les exploits du trio ne se bornent 
pas à l'attentat d'Evin-Malmaison. On est 
en droit de supposer, en effet, que les ban
dits sont les aû/feurs d'un vol à main armée 
qui provoqua à Nœux-ves-Mines, le 15 no
vembre dernier, la plus grande émotion. 

Il s'agissait cette fois d'un individu qui 
pénétra, vers 17 heures, dans le magasin 
de Mme Dehein, rue Deharelle. L'homme 
ayant demandé une belle de cirage, profita 
de ce que la marchande était baissée vers 
le comptoir pour sortir son revolver et met
tre en joue Mme Dehem. Le malfaiteur 
voyant que edle-ed lui résistait l'assomma, 
d'un coup de crosse, cependant que deux 
autres personnages, surgissant revolver au 
poing, tenaient en respect MM. Dehem Dèrc 
et fiis survenus sur cas entrefaites. Après 
avoir ramassé le contenu du comptoir, les 
trois bandits s'enfuirent» 

Les inspecteurs Ghesquiène et Mallet en 
po£*ession des photographies de Wistuba, 
Bwver, Pilareczyck, les ont soumises * Mme 
Dehem et ceîle-ci a parfaitement reconnu 
ses agresseur);. 

Le Pws-de-Ca'ais apprendra avec plateir 
l'arrestation de trois de ces indésirables qui 
se signalent trop fréquemment par des ex
ploite de toutes sortes, meurtres, cambriola
ges, rixes, agressions. 

» —t — 

On croit tenir l'assassin 
de la Rentière Arrageoise 
C'est un roubaisien, dangereux bandit, faisant 

l'objet de dix mandats d'arrêt et qui a 
été pris non sans mal à Cambrai 

Vv gardien de la paix 
voulait fair* la guerre 

Paris, 28 décembre. — Un gardien de la 
paix du dixième arrondissement a été. l'au
tre soir, ie héros d'une scène scandaleuse. 

Vers 11 heures 30, se trouvant en état 
d'ivi-esse, cet agent, immatriculé sous le nu
méro 380, abandonna son service, qui con
sistait à assurer la circulation des voitures 
à l'angle de la rue Lafayette et du boule
vard DeAain. et, tout en titubant, se rendit 
8, rue de Valenciennes. où il tint au con
cierge, M. John Mills, des propos extrava
gants. 

Invité par ce dernier a se retirer, l'agent, 
furieux, sortit un revolver dont il fH usage 
à deux 'éprises différentes sans, fort heu-
leueement, atteindre M. Muts. Les projecti
les allèrent se perdre dans le mur au-dessus 
de la porte. 

Au bruit des détonation», de nombreux 
curieux envahirent le couloir de l'immeuble 
et aidèrent le concierge à maîtriser son 
agresseur. D'autres agents survinrent bien
tôt et arrêtèrent leur collègue, qu'ils coudui-
sirent au poste de pouce du conumssariat 
SaittrViaceat-eje-PsuJ. 

Grâce à 'a coordination parfaite des ef
forts de la police mobile ne Lille et des po
lices de Cambrai et d'Arras, ainsi que de 
la gendarmerie, te mystère de la sombre 
tragédie de la place Saint-Etienne à Arras, 
est enfin éclairci. 

On se souvient qu'une vieWe femme de 
68 ans, Mme veuve Suaton, avait été re
trouvée chez elle le vendredi 23 décembre, 
à 2 heures après-midi, la tête fracassée à 
coups de hache. 

Les inspecteurs Tilloy, Diépendaële. Eve, 
de la potoce mobile de Lille, avaient été 
chargés par leur chef, M. Benoit, de se met
tre d'accord avec le Parquet d'Arras à la 
recherche oe l'assassin. 

Malgré les faibles indices recueillis, — 
empreintes digitales assez peu distinctes, 
en vérité — leurs recherenes viennent d'a
boutir. 

Les premières constatations 
Très attentivement, on examina d'abord 

le lieu où se déroula la sanglante tragé
die que nous avons déjà relatée en délail. 

A la suite oes recherches effectuées, des 
interrogatoires des locataires de la veuve 
Suaton, les inspecteurs Tilloy et Eve tra
vaillant avec les agents de sûreté Drode et 
Lôctercq, purent établi! d'abord, dans la 
journée dé samedi, que la veuve Suaton 
était encore en vie vendredi à 9 h. 30 du 
matin. A cette heure, en effet, un boulanger 
avait vendu un pain de deux livres à la 
malheureuse. Ce pain fut retrouvé par l'ins
pecteur Til'oy dans une armoire de la cui
sine. Il en fut de même d'ailleurs du man
teau de la fille Suzanne Sainper, une loca
taire, que l'on croyait avoir été dérobé par 
l'assassin. 

Le dimanche 25, les inspecteurs de *» po
lice mobile recueillaient de nouveaux ren
seignements. 

Ils apprenaient notamment, qu'un indivi
du disant 6c nommer René Delaronnoy, 
mais se nommant en réalité Edouard Cou-
pieux, 23 ans, originaire de Roubaix, avait 
été vu au café-bal à l'enseigne du « Rietz-
Saint-Sauveur à Arras. Qu'était venu fai
re dans ces parages, »et Individu très ma* 
noté ? C'est ce qu'il fallait édaircir. 

. Une piste sérieuse 
De Cambrai, des renseignements arri

vaient lundi, Les inspecteurs apprenaient 
en effet, que la semaine dernière, trois in
dividus avaient forcé la porte d'un établis
sement mal famé de cette localité. Deux 
avaient été arrêtés, mais le troisième, dont 
le signalement correspondait à celui de 
Coupleux, s'était évalué. 

C'était une piste. Il fallait voir!... Vite, 
Tilloy, accompagné de Drependaele, de 
Eve et de l'agent de sûreté Drode, se ren
dait à Cambrai. Les policiers parvenaient 
à découvrir que Coupleux avait logé le 17 
décembre à l'Hôtel de la Coopérative, 17, 
boulevard Faidherbe, qu'il s'y était fait 
inscrire sous le nom de René Guzal, et 
qu'il avait quitté cet établissement le 18, 
cinq jours avant le crime. 

Cela devenait intéressant. Poursuivant 
leur enquête, les agents de la police mo
bile s'attachèrent alors à rechercher les 
personnes ' avec qui Coupleux avait été en 
relations à Cambrai.. Ile apprenaient bien
tôt que le bandit avait promis le mariage 
a une certaine Suzanne Pluchart, chez qui 
il avait ensuite logé jusqu'au 21 et qu'en 
partant à cette date, il lui avait confié qu'il 
s'en allait à Arras. Enfin, le vendredi 23, 
jour du crime, à 3 heures 30. après-midi, 
Coupleux revenait en vélo chez Suzanne 
Pluchart. 

Telles étaient tes premières précisions 
intéressantes recueillies pai les policiers. 

Chasse à I homme 
Les choses en étaient là, mardi dans H 

matinée, lorsque, brusquement, à 10 heures 
du matin, l'agent de sûreté Lepilliez, de 
la police de Cambrai, se trouvait en face 
de Coupleux, dont le signalement avait été 
envoyé partout. Il s'avança vers lui. Mais 
le bandit, devinant le policier, s'échappa 
avec une vélocité qui prouvait suffisam
ment son manque de tranquillité morale. 

En vain, les inspecteurs de la police 
mobile se mirent-ils à « s trousses. Vo
lant un vélo sur son passage, Coupleux 
leur échappa. 

Toute la police de là région fut avertie, 
1, , = 

ainsi que la gendarmerie, par les soins de* 
inspecteurs et de M. Fabre commissaire 
de police à Cambrai et des battues furent 
organisées dans les environs et en ville 
même, au grand émoi de la population qui 
se demandait ce qui se passait. 

Les recherches aboutissent 
Vers le soir, heureusement, les recher* 

ches aboutissaient Coupleux était aperçu 
sortant de la cave d'une maison démolie 
par le bombardement 

11 était immédiatement suivi par les ins
pecteurs Tilloy, Diepenraele. Eve et ap
préhendé dans un café du boulevard de 
la Liberté, où il était entré. . 

Ce ne fut pas sans mal, d'ailleurs, et les 
trois inspecteurs durent soutenir, en com
pagnie de l'inspecteuT de police spécia-e 
Chauvin, une lutte formidable contre le 
dangereux repris de justice, qui se défen
dait avec acharnement, 

Pendant cette lutte, la foule était accoii* 
rue et, apprenant ce dont il s'agissait, vou
lut faire un mauvais parti à l'assassin 
quant on le sortit du café, menottes aux 
mains. 

Coupleux se vante 
de ses exploitai 

Toute la nuit de mardi à mercredi, Cou* 
pieux fut savamment cuisiné par M. Tilloy 
et ses collègues. 

Fanfaron et goguenard, il reconnut s'àP* 
peler Edouard Coupleux, être né à Rou
baix le 5 avril 189$ avoir fait l'objet d'en-
viron dix mandate d'arrêt et avoir volé 
une centaine de vélos. 

« C'est ma spécialité!... ironisa-t-il; jej 
travaille dans ce genre ». 

Au résumé, Coupleux est un bandit d3 
la pire espèce. Solidement bâti, l'aspect 
d'une brute, il est affilié à tous les bandits 
de la frontière franco-belge. C'est un hom« 
me décidé à tout. 

Rudement, a commença, — hargneux •• i 
agressif, — par nier sa présence à Arraa1 

le jour du crime. 
Pois, cuisiné adroitement, n finit patf 

avouer et sa présence en ceUe viBle, te jeudi 
et un vol de vélo à Arras. 

C'est ce vélo, retrouvé à Cambrai, qui lui 
a servi s effectuer rapidement le trajet Ar< 
ras-Cambrai, après le meurtre. 

Coupleux avoua aussi avoir couché 14 
mercredi à Arras dans une voiture de dé* 
ménagement abandonnée. 

Poussé dans ses derniers retranchement* 
par tes habiles questions de Kinspecteufl 
Tilloy, le bandit finit pourtant par se fàchers 
« Avouer l'assassinat,... vous êtes fou !..« 
est^e qu'on avoue ça .'... Déclare-t-il fïna« 
lement. 

Et, farouche, il s'enferma dans un silen
ce têtu après avoir déclaré qu'il ne parle
rait plus qu'en présence de son avocat. Le* 
bandit refusa même de signer ses déclara* 
tions. 

Des pièces à conviction 
Ceupteux sera aujourd'hui transféré à lsj 

prison d'Arras. On enverra d'autre part au 
Parquet de cette ville, l'arme du crime e l 
des vêtements tachés de sang et ayant ap
partenu à l'assassin présumé. Citons no
tamment un veston bleu, tout maculé. 

Détail suggestif. Coupleux avait sur lut 
au moment de son arrestation, toute vue 
série de journaux de la région. Le gaillard 
qui la connaît, tenait à être au courant a* 
ce qui se passait. 

Ajoutons que M. Benoit, chef de la polie* 
mobile de Lille, a chaudement félicité sea 
subordonnés, MM. TiKoy, Depraêter et Eve, 
pour les qualités d'initiative, et te courage 
dont ils ont fait preuve. La coordination 
parfait-; des divers services a d'ailleurs fa
cilité grandement l'arrestation difficile du 
dangereux malfaiteur reenerché. 
. > • " » • • » < — 

L a tuer ie d'Orthez 
Orlhez, 28 décembre. — L'adjudant d« 

gendarmerie Perrol. qui avait été blessé pa* 
Domblides. est mort à l'hôpital, ce qui poit« 
à deux tués et un blessé les victimes du siè
ge de la maison de Domblides. 

Les obsèques de l'adjudant Perrot seront 
célébrées demain. Le corps sera ensuite: 
transporté à Luchon, où aura lieu l'inhuma* 
tion. 

Pirates rosses dans la Baltique 
ILS PILLENT ET COULENT LES NAVIRES 

Une dépêche de Reval dit qu'à la suite 
de l'enquête ouverte par le gouvernement 
esthonten sur la disparition de plusieurs 
navires partis pour Cronstadt, oh a appris 
que l'un de ces vapeurs, te << Saanemaa », 
qui quitta Reval au début de novembre, à 
destination de Petrograd, avec vingt-trois 
passagers à bord et une cargaison de mar
chandises diverses, a été arrêté en mer, à 
quelques milles au large de Cronstadt, par 
un navire brise-glaces russe, que comman
dait un matelot bolchevik, letton. 

Après s'être emparés de l'argent «t des 
valeurs que les passagers avaient en leur 
possession, les matelots du vapeur bolche
vik coulèrent le •< Saaremaa », dont l'équi
page et les passagers furent noyés, dit-on. 

> — • • » < 

fce tri-centenaire de Hlottère 
UNE ŒUVRE DE L'ILLUSTRÉ ECRIVAIN 
SERA JOUEE DANS TOUS LES THEATRE 

Paris. 28 décembre. — Le groupe parle
mentaire de l'Art a approuvé à l'unanimité 
la proposition faite par M. Pierre Rameil, 
député, rapporteur du budget des Beaux-
Arts, tendant à demander à tous les direc
teurs de théâtres et concerts de France 
d'inscrire à leur programme pour la com
mémoration du tri-centenaire de Molière une 
pièce, un acte ou une scène, de. l'illustre 
écrivain. 

Ecrasé entre deux wagons 
UN MANŒUVRE DE SOMAIN EST MORl 

Les usines à briquettes de la Compagnie 
d'Ahicbe, situées à La Renaissance, vien
nent encore d'être le théâtre d'un accidenl 
qui a coûté la vie à l'ouvrier qui en fut vic
time. 

A 2 heures 30 du matin, le nommé Ker» 
del Cbéliff, employé comme manœuvre au* 
usines à briquettes, était occupé avec quel
ques autres ouvriers à faire avancer un wa« 
gon ; pour cela, il s'était placé au tampon. 
Lorsque ie wagon est revenu en sens inver
se, Kerdel se trouva violemment compriméf 
entre les tampons de ce wagon et ceux d'un 
autre en stationnement La mort fut pres
que instantanée et le docteur Van Houtte< 
appelé d'urgence, ne put que constater 1* 
décès. Kerdel était âgé de 35 ans et origH 
naire de Fort National (Algérie). 

Un juge de paix voleur 
Caen, 28 décembre. — Un ancien juge dé 

paix de Falaise, vient d'être arrêté poac 
détournements de titres opérés en 1919, lor» 
de l'appgftlHon de scellés chez un commer
çant de Falaise, décédé. 

Le Landru suisse s'est suicidé 
Genève, 28 décemare. — Le nommé Got-

thilff Muller, qui, à Winterthur, avait tué 
une femme et sa fiHe pour leur voter des1 

meubles qui» vendit, s w t pendu dons «4 
cel lu*. 
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